
1 

 

 

Dans quels cas l'ASR cesse-t-elle d'être versée ? 

Le service de l'allocation spécifique de reclassement doit être interrompu à compter du jour où 
l'intéressé :  

 
retrouve une activité professionnelle salariée ou non, exercée en France ou à 

l'étranger, sous réserve de l'application des articles 28 à 32 du règlement général 
annexé à la convention du 19 février 2009 relative à l'indemnisation du chômage 
permettant le cumul partiel d'une allocation et d'une rémunération tirée d'une activité 
professionnelle ;  

est pris ou est susceptible d'être pris en charge par la sécurité sociale au titre des 
prestations en espèces (par exemple, indemnités journalières d'assurance maladie 
versées en cas d'arrêt de travail pour maladie) ;  

est admis à bénéficier de l'allocation parentale d'éducation ou du complément de libre 
choix d'activité de la prestation d'accueil du jeune enfant ;  

cesse de résider sur le territoire relevant du champ d'application de l'assurance 
chômage visé à l'article 4, alinéa 1, de la convention du 19 février 2009 relative à 
l'indemnisation du chômage (territoire métropolitain, dans les départements d'outre-
mer et dans les collectivités d'outre-mer de Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-
Barthélemy et Saint-Martin ) ;  

est admis au bénéfice de l'allocation journalière de présence parentale visée à l'article 
L. 544-1 du code de la sécurité sociale ;  

bénéficie de l'aide à la reprise ou à la création d'entreprise visée à l'article 34 du 
règlement général annexé à la convention du 19 février 2009 relative à l'indemnisation 
du chômage. 
 

Le document écrit qui formalise les relations entre le bénéficiaire de la CRP et le service 
public de l'emploi (voir ci-dessus) précise également les conditions, y compris les modalités 
de recours, dans lesquelles l'intéressé cesse de bénéficier de la CRP :  

 
lorsqu'il refuse une action de reclassement, ou ne s'y présente pas, ou lorsqu'il refuse 

une offre raisonnable d'emploi au sens des dispositions du code du travail ;  
ou lorsqu'il a fait des déclarations inexactes ou présenté des attestations mensongères 

en vue de bénéficier de la CRP alors qu'il n'en remplissait pas les conditions. 
 Lorsque l'intéressé cesse de bénéficier de la CRP dans le cadre des dispositions 
mentionnées ci-dessus, il doit s'inscrire comme demandeur d'emploi et son dossier est 
transmis au directeur départemental du travail de l'emploi et de la formation 
professionnelle. 
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